Avis d’alerte :

Le 1er avril, les Autorités canadiennes en valeurs mobilières (« ACVM ») ont fourni un cadre pour les lois sur les valeurs mobilières fixant des objectifs pour la saisie et l’appariement des opérations institutionnelles. Dans le cadre de la Norme canadienne 24-101 (la « norme »), des dates limites progressives ont été établies aux fins de saisie et d’appariement. L’objectif de la norme est que 95 % des opérations sur titres d’emprunt et titres de participation soient saisies et appariées aux fins de règlement avant minuit le jour de l’opération, et ce, avant le 1er janvier 2010. (Dans le cas d’opérations amorcées à l’extérieur des Amériques, un jour ouvrable est ajouté à l’objectif.)

Cette norme s’applique uniquement aux titres dont le règlement sera effectué par la société Services de dépôt et de compensation CDS inc. (« CDS ») et oblige les gestionnaires de placement et les courtiers ou les négociants à déclarer tout non-respect, et ce, dans leurs compétences provinciales respectives. Les transactions afférentes aux opérations institutionnelles particulières nécessitant une surveillance sont celles en mode livraison contre paiement (LCP) ou réception contre paiement (RAP). Le secteur des valeurs mobilières canadien appuie cette initiative réglementaire, laquelle a été amorcée afin d’acquérir une certitude plus accrue avant le règlement et d’améliorer le traitement direct de ces opérations institutionnelles.

La norme exige que chaque intervenant à l’opération ait publié une déclaration relative à l’appariement (ou autrement conclu une convention d’appariement particulière avec chaque partenaire commercial).        L’élément-clé est l’affirmation de la société confirmant qu’elle dispose de politiques et de procédures conçues pour assurer l’atteinte des objectifs d’appariement des opérations. 

Les objectifs quant aux pourcentages admissibles sont progressivement mis en œuvre au cours d’une série d’intervalles de temps, tel que stipulé dans le cadre de la norme. La première période de mesure aura lieu du 1er octobre au 31 décembre de cette année. Le premier objectif fixé vise l’appariement de 80 % des opérations avant midi le lendemain de l’opération. Si cet objectif général n’est pas atteint, une déclaration des gestionnaires de placement et des courtiers ou des négociants est exigée dans les 45 jours suivants (soit le 15 février 2008). 

Afin de déterminer si l’exigence en matière de déclaration devra être satisfaite, la CDS recueille des renseignements afférents à la saisie et à l’appariement. Ces statistiques de rendement seront fournies aux courtiers ou aux négociants et aux gardiens pour la totalité des opérations institutionnelles saisies et appariées selon leur identité à la CDS. Par la suite, ces adhérents communiqueront les renseignements pertinents à leurs clients respectifs ayant exécuté l’opération ou qui la gèrent, ou les deux.

En prévision de l’effet et des conséquences de la norme sur les transactions des valeurs d’intervenants, des groupes de travail sectoriel et chargé de la réglementation se penchent sur les nombreuses composantes de cette norme.  

Pour toute recherche ou demande de renseignements, tous les intervenants du secteur peuvent immédiatement communiquer avec l’Association canadienne des marchés de capitaux (« ACMC »), au moyen de son site Web, à l’adresse www.ccma-acmc.ca.

Pour toute question précise, veuillez communiquer avec le représentant de service de votre société ou avec l’ACMC par courriel, à l’adresse info@ccma-acmc.ca, par téléphone, au 416 815-2046 ou par télécopieur, au 416-365-9625.
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